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« SOUTIEN AUX TERRITOIRES ZÉRO CHÔMEUR DE LONGUE DURÉE » 

 
 

Exposé des motifs  
 
Sans action spécifique et innovante face au chômage de longue durée, la probabilité pour que les personnes 
durablement privées d’emploi retrouvent un poste est souvent très faible. Le dispositif Territoires Zéro Chômeur de 
Longue Durée (TZCLD) est un dispositif qui innove pour répondre à ces enjeux et accompagner les demandeurs 
d’emplois les plus fragiles. 11 territoires de notre région sont candidats à la seconde phase de déploiement des TZCLD, 
il est temps de tous les accompagner. 
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Délibéré 
 
Après le point : 
 
5. Récompenser l’effort et le mérite des jeunes cumulant emploi et formation : instauration d’une « prim’ojob étudiants » 
 
Ajouter: 
 
6. Favoriser tous les « territoires zéro chômeur de longue durée » sur notre territoire. 
 
La Région soutiendra les territoires zéro chômeur de longue durée à travers des dispositifs d’accompagnement spécifiques et 
adaptés : aides à l’amorçage, aides à l’investissement dans des locaux, à l’animation des comités locaux pour l’emploi, soutien à la 
trésorerie. Il s’agira également d’encourager de nouveaux territoires dans la démarche, en zone rurale comme dans les quartiers 
prioritaires, en veillant bien évidemment à ce que ces emplois ne viennent pas concurrencer des activités déjà existantes.  


